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Obtenir le décret d’utilité publiqueObtenir le décret d’utilité publique

Objectifs des études

Définir précisément un tracé respectueux de l’environnement
���� Etudes environnementales, techniques et ferroviaires

Elaborer les principes de dessertes
���� Etudes de trafic et d’accessibilités du territoire

Esquisser le financement
���� Etudes socio-économique et financière
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Calendrier de principe (suite au débat public)
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De la décision de RFF à l’étape 1 des études

DDéécision du CA de RFFcision du CA de RFF( 2 6 /1 1 /0 9 )( 2 6 /1 1 /0 9 )

COPIL 1 COPIL 1 

llllllllllll( 0 3 /1 2 /1 0 )( 0 3 /1 2 /1 0 )Lettre du Ministre Lettre du Ministre 

au Prau Prééfet de Rfet de Réégiongion( 0 8 /0 2 /1 0 )( 0 8 /0 2 /1 0 )

E tudesE tudes
Gouv ern an ce

Gouv ern an ce Con cer tati on
Con cer tati on

Etape 1 – Etudes préalables à la DUP( 1 5 /0 4 /1 0 ) ( 2 8 /0 2 /1 1 )
Rapport( 2 2 /0 4 /1 1 )

Nomination du Garant Nomination du Garant 

de  la concertationde  la concertation( 3 0 /0 4 /1 0 )( 3 0 /0 4 /1 0 )

COPIL 3 COPIL 3 

Conventions + Conventions + 

Validation Validation 

éétape 1tape 1

(16/06/11)(16/06/11)

COPIL 2COPIL 2

Signature ProtocoleSignature Protocole( 1 2 /0 5 /1 1 )( 1 2 /0 5 /1 1 )



5

Planning prévisionnel
De la zone de passage au tracé

(18 mois)

Protocole + CFi 1 et 2

Hors CFi

??

Actualisat° bilanEtude socio-économique

Instruct°

Etat

Etude capacité exploitation
Dossier

Etape 2
(4 mois)

Etape 1

34 mois

(5 mois maxi)

Etude de trafic

+ 9 mois

Décision

Ministérielle

Saisine

Préfet

pour EUP

Inventaires : faune / flore / habitat

(15 mois)

(20 mois)

Géotech., hydraulique, hydrogéo

Etudes TRACE – Etape 2

(15 mois)

1er COPIL

(03/12/2010)

(5 mois maxi)Instruction Etat

Dossier Etape 1

(Fév. 2011)

To = Signature CFi
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Programme des études a venir (1/2)

Etude géotechnique

Etude hydrogéologique

Etude hydraulique

Inventaires Faune – Flore - Habitat

Etudes nécessaires au lancement de l’étape 2 

sur la zone de passage préférentielle
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Programme des études a venir (1/2)

Etude d’équipements ferroviaires

Etude de définition de(s) gare(s) 

nouvelles

Dossier DICF

Etude socio-économique

Bilan carbone et étude énergie

climat

Dossier ministériel fin d’étape 2

Etude topographique et bathymétrie

Etude bruit

Etude de site (Seveso, ICPE, …)

Etude agricole et viticole

Etudes environnementales

Etude de capacité et d’exploitation

Etude d’alimentation électrique

Etude d’un tracé
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Protocole et Conventions de financement
Etape 1 et 2

1 Protocole-cadre

2nde Convention de 

financement : finance le solde des 

travaux pour finaliser l’Etape 2

1ère Convention de 

financement au titre du CPER 

2007-2010 : finance l’Etape 1 et 

une partie de l’Etape 2
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Signature des CFi et Procédure marché

Si la signature des conventions de financement 

n’est pas effective dans les meilleurs délais, 

RFF devra relancer la procédure (européenne)

RFF a attribué la marché de Moe Etape 2 

le 20 janvier 201120 janvier 2011

Report dReport déémarrage Etape 2 au printemps 2012marrage Etape 2 au printemps 2012
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Rappel budget couvert par les 2 CFi

A noter : l’allongement éventuel des durées de validation impacte les coûts de 

maîtrise d’ouvrage et l’économie de ces phases.
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La concertation en quelques chiffres …

140 réunions bilatérales (élus, syndicats, associations)

13 commissions consultatives (recueil avis des élus)

7 ateliers (environnement, agriculture, hydraulique…)

6 réunions publiques (2 000 personnes)

1 site internet (diffusion de l’information)

60 expositions (mairies, centres commerciaux…)

1 Comité partenarial d’information 
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La décision du COPIL du 16 juin 2011

Le Comité de Pilotage doit se prononcer 

sur la zone de passagezone de passage àà retenirretenir

L’Etape 2 s’attachera à définir

� Le tracé

� Les sections pouvant accueillir du fret

� Les modalité de desserte



13

La restitution des études en cours
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Proposition de Zone de passage pour étape 2
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